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Avis aux patients - Transfusion de sang ou de produit sanguin 
		
1.0 [bookmark: _GoBack]Principe

Conformément aux normes nationales, il faut aviser par écrit toute personne qui a reçu une transfusion de sang ou de produit sanguin9.1. 

2.0 Portée et politiques connexes 

2.1 Tous les patients qui ont reçu une transfusion de sang ou de produit sanguin doivent en être avisés.
 
2.2 Un avis (formulaire ADM.002F) ou un document semblable servira à cet effet.

2.3 Un avis sera émis par année (patient externe), par hospitalisation (patient admis), ou plus souvent conformément à la politique de l’établissement ou du Comité de médecine transfusionnelle. Voir à la section 8.0 (Remarques) les exceptions possibles.

3.0 Échantillons – S.O.

4.0 Matériel 

Fournitures : Registre informatisé ou manuel du sang ou des produits sanguins transfusés
		 Avis de transfusion (A.002F)

5.0 Contrôle de la qualité – S.O.

6.0 Procédure 

6.1	Aviser comme suit les patients hospitalisés qu’on leur a transfusé du sang ou des produits sanguins : 

6.1.1 Un formulaire d’avis de transfusion accompagnera à l’unité de soins la première unité de produit sanguin envoyée.
 
6.1.2 Inscrire sur le dossier transfusionnel du patient que l’avis de transfusion lui a été remis. Le dossier transfusionnel du patient peut être un fichier électronique ou un dossier rempli à la main.


6.2 Envoyer par la poste cet avis aux patients qui ont reçu leur congé avant d’entrer en possession de ce document.

6.2.1 Envoyer l’avis par la poste au patient (si l’unité renvoie le document ou affirme que le patient a reçu son congé avant l’émission de l’avis).  

6.2.2 Inscrire à la main ou à l’ordinateur dans le dossier du patient l’envoi par la poste de l’avis.  

6.3 Si le patient a des besoins transfusionnels particuliers à l’avenir :

6.3.1 Consulter la procédure ADM.009

7.0 Documentation – S.O.

8.0 Remarques 

8.1 Ne pas envoyer d’avis en salle d’opération. 

8.2 Les avis doivent être envoyés aux unités de soins dans lesquelles le patient se rétablit. Ceci vaut aussi pour la mise en circulation de « boîtes réfrigérantes » à l’Urgence et au Service d’expédition. 

8.3 Dans la section Commentaires du dossier transfusionnel, l’envoi de l’avis sera clairement indiqué. 

8.4 Cliniques externes où des traitements de longue durée requièrent des transfusions régulières, p. ex. SMDJ, oncologie, clinique de dialyse, de drépanocytose ou de thalassémie :

8.4.1 Une carte sera émise au moins une fois par année.  



9.0 Références

9.1 CAN/CSA Z902-10, Sang et composants sanguins, Conseil canadien des normes de l’Association canadienne de normalisation (CSA), février 2010 : 11.2.2.

9.2 Recommandations du Rapport provisoire, Annexe H, Chapitre 9, Commission d’enquête sur l’approvisionnement en sang au Canada,  Rapport de la Commission Krever, 1997.


10.0	Suivi des révisions

	Date de la révision
	Résumé des changements

	10 août 2015
	· Changement du nom du manuel
· Révision des sections 6 et 8
· Mise à jour des références 
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